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La hausse vertigineuse du prix des abonnements de periodiques scientifiques a frappe de 

plein fouet les bibliotheques universitaires ces dernieres annees en Europe et aux Etats-

Unis. Elle a jete une lumiere drue sur les realites financieres inseparables des echanges 

scientifiques. Ces realites sont aujourd'hui predominantes, a la fois pour le monde de la 

recherche et pour les responsables de bibliotheques. Cet etat de fait resulte d'une longue 

evolution ou jouent des changements d'ordre technique, juridique, economique, 

commercial. La conjugaison de ces phenomenes complexes livre des elements precieux au 

professionnel des bibliotheques a la recherche d'une solution pragmatique a la « spirale 

inflationniste » des couts. 

Les publications periodiques vehiculent et transmettent une grande part des avancees et des 

resultats de la recherche. Le « commerce » scientifique, en effet, recouvre non seulement 

d'intenses formes de concurrence intellectuelle mais aussi 1'aprete d'un autre commerce au 

chiffre d'affaires imposant, auquel on a prefere, longtemps, de maniere consciente ou non, 

ne pas trop reflechir. Aujourd'hui les publications scientifiques s'adossent a un ensemble 

international et tres disparate d'editeurs, ou se cotoient societes savantes, presses 

universitaires et entreprises privees, parfois tres puissantes. Pour certains de ces acteurs, le 

but est de faciliter Ies echanges entre savants ; pour d'autres, au contraire, Ia finalite est la 

quete du profit maximum. La premiere precaution consiste ici a repousser une vision 

manicheenne des acteurs de cette economie. En la matiere, en effet, le statut n'eclaire pas 
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forcement le comportement. Si certaines societes savantes se comportent comme de pures 

entreprises capitalistes et financent de cette maniere un intense travail de lobbying et de 

communication, quand d'autres visent de preference la satisfaction intellectuelle de leurs 

membres. Symetriquement, une maison d'edition privee peut incarner un editorial reel tout 

en ne degageant que des marges de profit moderees. Dans tous les cas de figure, 1'echange 

marchand demeure a priori peu visible, comme s'il s'agissait d'une transaction peu digne 

du statut symbolique de Vactivite de recherche. 

Progressivement, s'est cree un equilibre oii les publications commerciales tenaient un role 

modeste et plutdt utile puisqu'il imposait un minimum d'efficacite aux publications 

academiques, tout en limitant les effets potentiellement nefastes d'un monopole intellectuel 

trop exclusif. Se depla^ant assez lentement jusqu'a la Seconde Guerre Mondiale, le point 

d'equilibre a rapidement evolue depuis lors : la brutale croissance de Venseignement 

superieur et des activites de recherche a bouleverse les conditions economiques dans 

lesquelles evoluaient les publications scientifiques. Depuis 1665, annee de creation du 

Journal des Sgavans, le nombre des publications scientifiques n'a cesse de croitre sur un 

mode exponentiel, doublant tous les vingt ans environ. Progressivement les bibliotheques 

ont donc du gerer de nouveaux problemes : definition optimale des collections, normes 

d'evolution de celles-ci, creation de bibliotheques de depot, politique de preservation, 

critere d'evaluation d'un abonnement. 

A cet effet, elles ont pu compter sur le renfort de la bibliometrie, science formalisee a la fin 

des annees soixante mais dont les premiers pas remontent aux annees trente. La creation du 

Science Citation Index en 1963 a ainsi accuse certains traits caracteristiques du modele 

traditionnel de circulation de Vinformation scientifique. En effet, Veconomie de la 

recherche se concretise dans des programmes pour lesquels il faut reunir a la fois des 

financements, des structures et des equipes. Dans cette economie, les publications sont 

essentielles (« publish or perish ») pour se faire reconnaitre par ses pairs, et etre cite par eux 

dans leur propres travaux. Or, le systeme de comptage de citations dans les revues 

scientifiques fournit un indicateur quantitatif de la notoriete de chacune d'elles. Aux 
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chercheurs et aux responsables documentaires, assurant de leur cdte une veille personnelle 

sur la base de publications jugees importantes pour leur domaine de recherche, ce systeme 

de comptage permettait de selectionner les revues les plus « representatives » de la science 

internationale. 

Ces revues se retrouvaient donc incidemment promues en documentation indispensable 

pour toute bibliotheque cherchant a atteindre une couverture documentaire de 1'essentiel des 

sciences au meilleur cout. Des revues qui jusqu'alors relevaient chacune d'une specialite ou 

d'une discipline particuliere et au niveau d'excellence reconnu etaient donc desormais 

reunies dans un ensemble unique, une collection au sens propre du terme, dotee d'une 

importance scientifique centrale et universelle. Dans le meme temps, et sur fond de montee 

en puissance des activites de recherche et d'enseignement superieur, le potentiel marchand 

de ce qui apparaissait comme un corpus bibliometrique ideal pour les bibliothecaires etait 

place en pleine lumiere. 

Une double evolution des comportements s'est dessinee alors : la pression budgetaire a 

conduit les bibliotheques a chercher Vefficacite maximale, c'est-a-dire a se rapprocher le 

plus possible d'une situation ideale ou rien ne serait achete qui ne fut consulte ensuite ; les 

strategies de carriere ont amene les chercheurs a viser une communication de prestige, 

indifferente a toute consideration de cout, assurant une forte visibilite a leurs travaux et au 

resultat de leurs recherches par le biais d'une publication dans les core journals, les 

periodiques dotes du meilleur facteur d'impact. 

Ces revues considerees comme indispensables se sont vite revelees aux yeux des entreprises 

en quete de profits un potentiel economique fabuleux. Elles ont fait 1'objet de convoitises 

de plus en plus affirmees et le phenomene de la commercialisation des revues savantes s'est 

accelere au point de prendre les proportions d'un phenomene majeur de 1'edition. Elsevier 

contrdlait ainsi trois fois plus de revues en 1995 qu'en 1980. Les dynamiques de 

concentration fmanciere entre editeurs, les ventes a des editeurs de periodiques appartenant 

a des centres de recherche publics, la constitution de grands groupes sur le mode de 
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Vintegration verticale ont facilite et accelere 1'etablissement de positions quasi 

monopolistiques sur le marche des revues savantes. 

Les transformations de 1'economie du savoir au sens large dues a l'ere numerique achevent 

de transformer le « paysage » de periodiques scientifiques. La transformation de la chaine 

editoriale se signale d'abord par 1'informatisation du processus de realisation du prototype 

de la revue a editer : l'envoi sous forme electronique des manuscrits par leur auteur tend 

ainsi a se generaliser. La seconde phase de fabrication peut egalement etre « court-

circuitee » par le succes des reseaux de telecommunications : 1'impression sur papier et la 

diffusion postale peuvent ainsi etre remplacees par 1'acces electronique. La diffusion et la 

commercialisation sont egalement possibles a distance, et «d'un simple clic». Des 

pratiques traditionnelles deja fortement remises en question sur les plans financier, 

commercial et managerial sont donc desormais bouleversees sur le plan technique. 

Tensions monopolistiques sur le marche, processus de convergence des periodiques vers 

une collection type, progres des techniques : cet arriere-fond eclaire la vive polemique entre 

editeurs et bibliotheques sur la hausse des prix des periodiques scientifiques. Force est de 

reconnaitre beaucoup d'apprehension tant du cote des editeurs que du cdte des 

bibliotheques en face d'evolutions techniques qui ne se sont pas encore stabilisees et du 

deplacement d'equilibres restes longtemps inchanges. Dans la nouvelle economie, qui sera 

perdant ? Qui sera gagnant ? Devant ce que les bibliotheques ont vite considere comme une 

tentative abusive de captation des droits de consultation d'une partie majeure de 

l'information scientifique et technique, le consortium de bibliotheques a fait son apparition. 

Plus precisement, la notion a ete appliquee a la question de 1'acquisition des periodiques 

scientifiques et, en France, les premiers balbutiements en remontent aux annees 1997-1998. 

L'origine de ce terme est d'ailleurs eloquente : elle est liee au domaine de 1'economie et 

designe stricto sensu un groupement d'entreprises juridiquement independantes, reunissant, 

sous une direction unique, des moyens flnanciers ou materiels en vue d'executer en 

commun des operations determinees. Dans le monde des bibliotheques, le consortium 

designe plus precisement des groupements d'achats entre etablissements documentaires, 
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plus ou moins formels, aux modalites de fonctionnement diverses, mais dont la 

caracteristique commune, 1'objectif ultime est de reequilibrer la problematique de 

1'appropriation des droits numeriques propres aux periodiques scientifiques. 
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Chapitre 1 

Les aspects economiques du consortium documentaire 
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Le consortium de bibliotheques, une reponse documentaire a la crise economique des 

periodiques scientifiques 

1.1. La crise economique des periodiques scientifiques 

1.1.1 L 'explosion des couts des abonnements des publications periodiques 

L'Inspection generale des Bibliotheques, dans son rapport pour 1998, avait mene une vaste 

etude sur 1'evolution du cout moyen des abonnements aux publications periodiques en 

bibliotheque universitaire sur les vingt dernieres annees 1980-1999. Les chiffres etaient 

alors eloquents puisque calcule en terme d'augmentation en pourcentage par rapport a 

l'annee 1980, cette evolution donnait des taux d'augmentation de 250 % pour un periodique 

fran^ais en medecine, 581 % s'il s'agit d'un periodique etranger, 290 % pour un periodique 

fran^ais en pharmacie (583 % pour un etranger) et 223 % pour un periodique frangais en 

sciences (439 % pour un etranger). De surcroit, cette hausse continue et massive des prix 

des abonnements ne semble pas etre previsibles et, partant, ses consequences sur le 

developpement de la publication scientifique en bibliotheques maitrisables dans le systeme 

actuel d'abonnement. 

1.1.2 Des facteurs d'impact sur les prix, multiples et aleatoires 

Une partie de 1'augmentation du prix est simplement la consequence de la croissance 

generale de 1'activite de recherche qui augmente le nombre de publications. Le nombre de 

periodiques ne cesse d'augmenter : 400 000 titres vivants dans le monde en 1991, 462 000 

en 1992, 560 000 en 1996. Cette hausse du nombre de titres tient a un ensemble de motifs 

15 



divers : les progres des connaissances, la specialisation croissante des titres parallelement a 

la fragmentation des disciplines en secteurs de recherche de plus en plus pointus, 1'effet 

pervers de la loi "publish ou perish" qui mene des chercheurs a publier reellement peut-etre 

davantage qu'ils ne sont intellectuellement a raeme de le faire, ou a proposer un article deja 

publie mais assorti de variations mineures, A cette premiere raison structurelle, il faut 

ajouter les variations des taux de change (excepte pour les monnaies "in", c'est-a-dire 

integrees dans la zone euro, et pour lesquelles les parites sont fixes) et des couts de 

transport, y compris des frais de port. A quoi s'ajoute 1'influence du cours du papier. II faut 

egalement compter avec les changements de pages et de fascicules : toutes les informations 

publiees en ligne et qui accompagnent un article papier (prepublications, "peer-review", 

suites d'articles) sont par la suite integrees dans le support papier et augmentent donc le 

nombre de pages. Sans negliger le fait que pour faire face au nombre sans cesse croissant 

d'articles soumissionnes et acceptes, les editeurs sont souvent contraints de faire des 

supplements destines a resorber le retard de publication. Enfm, les annulations 

d'abonnement influent sur les decisions des editeurs en matiere de prix. Justement parce 

qu'ils sont tres cibles, les periodiques scientifiques ont souvent un lectorat assez restreint. 

Nombre de periodiques specifiques n'ont pas plus de 2 500 abonnes, la plupart 

institutionnels. Lorsqu'un nombre non negligeable vient a se desabonner, la part fixe des 

frais se reporte sur les autres, augmentant ainsi d'autant la part de chacun. 
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PREVISIONS CONJONCTURELLES SUR LES TARIFS D'ABONNEMENT 2001 

chiffres exprimes en pourcentage 

inflation 

generaie 

hausse 

du 

papier 

frais de 

port 

variation 

de 

volume 

annulations variation 

des 

devises 

total 

USA 2,5 2,0 0,5 2,5 2,0 7-12 16-21 

France 1,5 2,0 0,0 0-1 0-1,5 0 3,5-6 

R.U 2,5 2,0 0,2 3,0 2,8 1-4 11-14 

Europe 2,0 2,0 0,0 3,0 3,0 0,0 10 

Autre 3,0 2,0 0,0 2,0 2,0 0,0 9 

source : lettre d'information de B lowecom France - juin 20 00 

1.1.3 La "fuite en avant" commerciale des editeurs 

Une part de 1'augmentation des prix releve de la remuneration du capital investi. Cette part, 

dans la logique marchande, est la consequence des negociations du marche entre offreurs et 

demandeurs. Or, les rapports d activite des principaux editeurs commerciaux soulignent des 

marges beneficiaires confortables sur Vedition scientifique : la transformation du processus 

de realisation du prototype par rinformatisation,. la delocalisation du processus de 

fabrication et une economie d'echelle etalant les couts transversaux sur le tirage global ont 

constitue autant de sources d'economies. On ne peut s'empecher de faire observer que 

Vabsence d'un reel marche concurrentiel interdit une regulation des prix et facilite la 

realisation de marges aussi importantes. 

Quelle interpretation donner de ce phenomene - on a parle de « spirale suicidaire » - qui, si 

l'on pousse sa logique interne jusqu'a une extremite caricaturale, porte en soi sa propre 

condamnation. Une interpretation possible de ce comportement, somme toute irrationnel, 

17 



reside peut-etre, devant une dynamique condamnee a terme, dans la conscience aigue du 

provisoire, et la tentation a la fois de profiter des opportunites que propose le marche, et de 

placer au plus haut la barre des negociations a venir. Plus les tarifs seront eleves, plus 

interessante sera la base de discussion des prix des documents et services electroniques. 

Une autre explication, partielle, a la spirale des couts reside dans la structure de circulation 

des articles scientifiques et les caracteres originaux du marche des periodiques. Cette 

economie qui vehicule par essence de l'information, c'est-a-dire un capital extremement 

symbolique et toujours provisoire, est extraordinairement originale : les revues se 

concurrencent moins pour trouver des lecteurs que pour trouver des auteurs ; les lecteurs 

sont rarement les acheteurs ; les bibliotheques, clients dominants, construisent des 

collections et presentent donc une grande rigidite dans leurs decisions d'achat ; les clients 

payent a 1'avance et en une fois chaque annee. La consequence en est que les editeurs, dans 

une approche peut-etre simpliste mais a coup sur lucrative, n'hesitent pas a faire peser les 

augmentation de couts sur leurs clients. 

Enfin, une autre certitude est que les editeurs veulent a la fois recuperer les investissements 

initiaux du processus electronique mais aussi y associer les nouvelles methodes de 

production. Confrontes a la necessite d'absorber des couts supplementaires entralnes par un 

support qui n'a pas encore atteint son plein retour sur investissement, les editeurs semblent 

bien adopter une posture d'attente avant de defmir une politique de cout et observer Vusage 

qui sera fait de leurs produits. 

1.1.4 L 'absence d'un modele economique pour la diffusion electronique 

Faute d'avoir encore construit un modele economique viable dans 1'electronique, les 

maisons d'edition adoptent une strategie, en cours de generalisation, qui consiste, dans bien 

des cas, a repercuter implicitement le cout des investissements dans 1'edition electronique 

par une augmentation drastique de 1'abonnement papier. La dissociation des deux supports 

est de moins en mois frequente et le modele de vente dominant est ceiui de la formule 
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"supports couples" : la version electronique incluse avec le papier, et, plus recemment, le 

papier inclus avec Velectronique. En derniere analyse, les editeurs commerciaux s'arc-

boutent sur les rigidites du marche papier pour tenter de capter le marche des bibliotheques 

dans un cadre dont les conditions, fixees par eux, risquent de leur etre unilateralement 

favorables. 

Certes, de nouveaux modeles tarifaires commencent a apparaitre, comme, par exemple, 

i'initiative iancee par 1'Acousticai Society of America (ASA) et 1'American Institute of 

Physics (AIP) aux Etats-Unis d'Amerique, qui concerne la nouvelle revue Acoustics 

Research Letters Online1. La souscription prevoit la gratuite pour les utilisateurs 

individuels. Ce sont, en fait, les auteurs qui payent une sorte de droit de "manuscrit" (ou de 

publication) et les bibliotheques qui sont appelees a payer un cout d'abonnement nominal 

pour simplement couvrir les frais editoriaux, 1'archivage, les fonctions de recherche, les 

liens, .... En realite, ce « droit de manuscrit» est a la charge du laboratoire du chercheur, ce 

qui privilegie les laboratoires prives les plus riches et renforce le lien de subordination entre 

le chercheur et son employeur. En tout etat de cause, des tentatives comme celle-ci 

demeurent trop recentes et isolees pour en tirer des conclusions generales sur le pluralisme 

des modeles tarifaires proposes aux clients des editeurs. 

1.2. Les logiques economiques a 1'ceuvre dans le concept de consortium documentaire 

1.2.1 La licence, nouveau mode de relation commerciale 

La crise des periodiques scientifiques ne resulte pas uniquement de 1'absence de modele 

clair d'analyse des strategies editoriales. C'est en effet, avec la naissance et la 

multiplication des documents numeriques, un rapport a l'information traditionnelle qui 

disparait. II ne se materialise plus dans le transfert de la propriete d'objets, en l'occurrence 

du papier, mais par la vente de droits d'acces a des revues numerisees. Ces revues 

numerisees, au contraire de leur homologue papier, demeurent entierement la propriete de 
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1'editeur. Inspirees par les pratiques des compagnies de logiciels, les maisons d'editions ont 

recours au concept de « licence » pour orienter a leur profit 1'economie politique des 

periodiques scientifiques. Les licences sont dons proposees aux bibliotheques parallelement 

a des offres globales de services electroniques ; ScienceDirect pour Elsevier, IDEAL 

(International Digital Electronic Access Library) pour Academic Press et SPRJNGER 

LINK pour Springer etant les plus connues. Ce nouveau « paysage » economique integre 

les agences d'abonnement traditionnelles : de leurs fonctions propres a Venvironnement 

papier (regroupement des commandes, transmissions des paiements a 1'etranger, 

reclamation, information sur les nouveaux titres), elle sont passees a des fonctionnalites 

adaptees aux revues electroniques : acces a des produits electroniques d'editeurs sous forme 

de tables des sommaires et de texte integral, a des periodiques electroniques gratuits, 

possibilites de recherches multiples, etc... (ainsi, par exemple, Blackwell ; Swets et ses 

services Swetscan et SwetsNet; ou encore Rowecom et Information). Enfin, a une 

demarche de fidelisation du client basee sur les concepts propres a chaque bibliotheque, 

1'abonnement et la collection, succede, dans la demarche des editeurs, une tactique 

d' « encerclement» des bibliotheques, liees dans un contexte commercial les unes aux 

autres et toutes ensemble avec 1'editeur, restreignant peut-etre d'autant la marge de 

manceuvre de chaque etablissement en terme de politique documentaire propre. 

Une economie du document numerique se met donc en place par le biais de « contrats de 

licence ». Ces licences prennent le relais du traditionnel abonnement. L'usager negocie 

avec son fournisseur les modes de consultation et les conditions d'utilisation des documents 

dont il a besoin et les licences different d'un editeur a un autre, d'une negociation a une 

autre. Toutefois, pour les documents accessibles par reseau, les contrats fixent 

generalement deux types de restrictions. 

Le nombre d'acces simultanes autorises est soumis a un maximum. Le raisonnement se 

fonde ici sur une transposition de la notion d'exemplaires multiples. Un volume imprime ne 

peut etre lu que par une personne a la fois. Si l'on veut permettre des lectures simultanees, 

' http://oips.aip.org/ARLO/main.jsp 
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des exemplaires supplementaires doivent etre acquis. La difference entre les deux supports, 

papier et electronique, est que techniquement rien n'empeche Ia diffusion dans ie meme 

temps d'un nombre indetermine de copies electroniques. Le plus souvent, c'est au client de 

mettre en place les moyens techniques aptes a respecter les limites fixees dans le contrat. 

L'etendue geographique couverte par la licence fait egalement 1'objet de specifications plus 

ou moins detaillees. Cette fois, le raisonnement est base sur 1'analogie avec 1'impact 

presume d'un imprime dans une bibliotheque. Le fournisseur souhaite restreindre la portee 

d'une publication electronique a un lieu determine. Cette notion n'est cependant pas 

toujours claire et demande a etre mise au net au cours de la negociation de la licence : tantot 

la definition peur etre organique et peut recouvrir une institution, tantdt elle peut etre 

physique et recouvrir un site. Le respect des dispositions adoptees exige de la bibliotheque 

un effort pour communiquer directement ou indirectement au fournisseur les adresses ou 

classes d'adresses IP (Internet Protocol) des ordinateurs relevant de sa responsabilite. 

1.2.2 La vente /1 'achat groupe(e), strategie tarifaire optimale 

La strategie tarifaire en ceuvre dans les negociations en cours dans les consortiums est base 

sur une logique de « vente groupee » pour 1'editeur, symetriquement appelee « achat 

groupe » pour la bibliotheque. Cette strategie est celle qui semble satisfaire les deux parties. 

L'editeur entend en effet beneficier a terme d'un effet volume qui gonfle ses recettes. La 

bibliotheque espere obtenir un elargissement de sa couverture documentaire au moindre 

cout. 

Pour 1'editeur, le dispositif est avantageux a plus d'un point de vue : il stabilise sa clientele, 

les membres du consortium; il s'epargne la multiplication de conventions juridiques 

specifiques avec des clients tous differents; il obtient la garantie d'un volume de profits 

dans une echeance controlable. En outre, il est plus efficace pour lui de negocier avec un 

interlocuteur unique qu' avec de nombreuses institutions manifestant des degres disparates 

de maitrise du probleme. 
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Pour la bibliotheque, Vinteret majeur est le maintien, voire 1'extension de sa couverture 

documentaire. Deux possibilites s'ouvrent ici, selon les cas. La bibliotheque peut avoir 

acces a la totalite du catalogue de 1'editeur. Ou bien elle beneficie de la version electronique 

de 1'ensemble des abonnements disponibles aupres des membres du consortium. En effet, 

en recevant la version electronique correspondant a ses propres abonnements papier, chaque 

bibliotheque obtient un acces uniquement electronique aux abonnements des autres 

partenaires : c'est le principe de 1'acces electronique croise ("cross access"). Si la licence 

negociee avec 1'editeur le prevoit, des dedoublonnages sont possibles et permettent le 

remplacement des abonnements non reconduits par un abonnement a de nouveaux titres 

pour autant que le montant de la commande globale reste fixe. 

1.2.3 La base de calcul de l 'acces aux periodiques electroniques : le surcout electronique 

Le principal point de negociation entre editeurs et bibliotheques concerne le cout de 1'acces 

aux periodiques electroniques. Tous les editeurs partie prenante d'un consortium ont retenu 

une variable de calcul simple, puisqu'il s'agit d'un pourcentage du cout des abonnements 

papier que la bibliotheque cocontractante a souscrit. 

Ce pourcentage est variable : il est fonction, en effet, du montant des abonnements papier 

souscrit , autrement appele « chiffre d'affaire » de 1'editeur aupres de la Bibliotheque. On 

prend en compte les abonnements de 1'annee precedant 1'ouverture des negociations, c'est-

a-dire 1'annee n-1. Ce « chiffre d'affaire » est divisee en « tranches ». A chaque tranche est 

affecte un pourcentage. Ce pourcentage est inversement proportionnel a 1'amplitude de la 

tranche. Le pourcentage est applique au chiffre d'affaires exact de la Bibliotheque : le 

resultat est le montant du surcout. A la premiere tranche, generalement depourvue de limite 

inferieure (par exemple : chiffre d'affaire de 0 a 20 000 florins), correspond non un 

pourcentage mais une somme fixe, forfaitaire. 
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Cette strategie de « prix non lineaire » permet aux maisons d'edition d'escompter une 

progression exponentielle de la rentabilite de leurs investissements a meme de faciliter la 

remuneration du capital engage le plus rapidement possible. 

Concretement, les choix d'abonnement relevant de la politique propre a chaque 

etablissement, chaque universite signe un contrat de licence avec 1'editeur et regle le 

montant de la souscription aux editeurs ou a des fournisseurs intermediaires. 

1.2.4 L' engagement de reconduction du chiffre d'affaire de referencepar la bibliotheque 

En outre, la Bibliotheque s'engage a reconduire des abonnements a des revues papier pour 

une somme au moins equivalente au chiffre d'affaire en cours. En cours d'execution de la 

licence, des desabonnements sont neanmoins possible, a condition que le plancher de 

souscription soit maintenu par le biais de nouveaux abonnements qui viennent compenser 

Vinterruption des abonnements decidee auparavant. 

L'interet pour l'editeur est ici de se fonder, dans son calcul d'opportunite, sur un 

raisonnement a masse financiere constante sur une periode determinee. 

1.2.5 L 'engagement deplafonnement duprixpar la maison d'edition 

Le dernier point d'importance dans le volet economique des licences est Vengagement de 

plafonner la hausse des prix de ses abonnements. Cet engagement prend place dans le cadre 

temporel dessine par la licence et ne vaut donc que pour toute la duree ou pour des periodes 

comprises dans celle-ci (la premiere annee, la deuxieme annee, ...). A Vevidence, cet 

engagement permet a la bibliotheque de retrouver une capacite de prevision, notamment sur 

le plan comptable : son horizon temporel se stabilise. 
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1.2.6 L 'avenir des criteres de repartition financiere 

Aux bouleversements dans les modes d'acces a Vinformation repondent des changements 

dans les types de facturation. La bonne comprehension de cet aspect implique de bien saisir 

les differences d'approches entre le client et le fournisseur. Le client recherche un prix aussi 

previsible que possible tandis que le fournisseur rencontre les plus grandes difficultes a 

estimer comment son produit sera perqu et utilise. II cherche donc a se reserver la 

possibilite d'un rajustement ulterieur « realiste », ce dont precisement ne veut pas 1'usager. 

Les fournisseurs considerent qu'il leur est impossible de donner un cout en 1'absence 

d'indications sur le nombre d'utiiisateurs reels, ce dont le client ne peut avoir la moindre 

idee au debut puisqu'il ignore le nombre de chercheurs qui vont faire une utilisation 

effective du service. « L'usage depend du cout et le cout depend de 1'usage ». A ces 

elements s'ajoutent, chez 1'editeur, la necessite financiere de recuperer ses frais initiaux ou 

de fonctionnement. 

Le consortium d'achat etant une realite encore neuve en France, la solution la plus 

commode et la plus courante, adoptee tant par les editeurs que par les bibliotheques, a 

consiste a prendre pour base de calcul le chiffre d'affaires de 1'annee precedant la signature. 

Toutefois, cette modalite, toute pratique qu'elle soit, ne peut raisonnablement perdurer : elle 

reflete mal en effet 1'usage effectif que reservent les utilisateurs aux documents qui leur 

sont proposes. Aussi est-il utile de s'interroger sur les principaux types de criteres 

utilisables pour definir d'autres clefs de repartition. 

La notion d'utilisateurs potentiels est un premier type possible. Elle peut etre corrigee a 

l'aide de Ia notion d'equivalents temps plein (full time users), c'est-a-dire le nombre 

d'utilisateurs brut corrige par la notion de temps partiel. Cette donnee est valable pour les 

personnels comme pour les etudiants. Elle parait de plus adaptee a l'une des evolutions 

probables du role des bibliotheques et des universites dans une societe ou les connaissances 

se renouvellent rapidement, la duree des etudes s'allongent, la division des taches dans 
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Vorganisation sociale et economique se complexifie : 1'accueil de nouveaux publics en 

attente de services specifiques : formation continue, diplomes prepares en plusieurs annees, 

etc... Une autre fa<?on de corriger cet element peut etre 1'attribution de coefficients en 

fonction du type d'utilisateurs, plus precisement de leur niveau, en particulier le degre 

d'avancement dans les etudes. Mais il faut alors rassembler les elements necessaires pour 

dresser une « carte des usages » des collections en fonction des niveaux distingues parmi 

les etudiants et les chercheurs, ce qui suppose des enquetes sociologiques poussees et 

differenciees selon les disciplines etudiees. 

L'utilisation reelle est le second type possible de clef de repartition. Elle se base sur des 

elements statistiques d'usage, generes par le fournisseur (Vediteur) ou Vutilisateur (la 

bibliotheque du produit. Differentes methodes existent. Le temps de connexion apparait peu 

pratique dans la mesure ou il ne coincide pas forcement avec la duree d'utilisation. Le 

nombre de requetes patit du flou entourant la definition precise de la requete, laquelle varie 

en fonction du produit, de la strategie de recherche mise en ceuvre par Vutilisateur, de la 

finesse du resultat attendu,... Le nombre de references obtenues est certes utilisabie, la 

aussi, a la condition de se mettre d'accord sur la notion de reference (la notice, la notice et 

le resume,... ?) et d'identifier un mode de controle qui peut etre par exemple le nombre 

d'impressions, critere toutefois complique. Le nombre d'articles accedes semble le critere le 

plus pragmatique et representatif de la consommation reelle, des lors que 1'acces aux 

donnees d'identification des articles, sommaires et resumes, est gratuit. Le nombre de liens 

hyper textuels cliques quelle que soit la destination (notice, resume, article, site) est un 

critere egalement interessant: il pourrait s'agir la d'un bon indicateur de Vimpact d'un 

article. 
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1.2.7 Le cas du « pay as you go » 

Le pay as you go est un systeme de paiement a la consommation dont la variante la plus 

connue est le cout a la visualisation ou au dechargement. Le principal obstacle a Vadoption 

de ce type de facturation est deontologique : facturer uniquement au document trouve incite 

Vutilisateur a multiplier les recherches et a decharger des references supplementaires, ce qui 

alourdit inevitablement le cout de la recherche documentaire globale. Toutefois, le prix a la 

reference comporte pour le fournisseur des biais qui lui sont defavorables : ne pas trouver 

de references sur un sujet peut constituer le succes pour une recherche ou Vutilisateur 

espere precisement que ce sujet n'a pas ete defriche (exemple des brevets industriels), de 

meme que comptabiliser les references sans dechargement pour evaluer Vinteret porte a une 

question. Une variante moins connue est le paiement au temps passe dont la version la plus 

classique est le paiement a la minute. L'acceleration des reseaux de telecommunications de 

raeme que le recours aux logiciels destines a preparer localement la recherche avant de 

Vexecuter en ligne permettent d'effectuer des recherches rapides. Mais il importe de 

souligner que la capacite financiere et la maltrise des requetes jouent en defaveur de 

certains utilisateurs. Au total, la tarification du type « pay as you go » ne semble pas 

apporter de garanties assez precises pour retenir la faveur des bibliotheques. 
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Chapitre 2 

Les aspects juridiques du consortium documentaire 
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Les aspects juridiques du consortium documentaire ne forment pas un tout coherent. En 

effet, le professionnel des bibliotheques, penche sur la question, est tour a tour appele a 

manipuler les differentes conceptions du droit d'auteur, s'initier a la redaction juridique, 

defendre la langue fran^aise et s'interroger sur la souplesse inteilectuelle du contrdleur 

financier de son universite. 

2.1. La legislation sur le droit d'auteur : des ^volutions ambivalentes 

2.1.1 Le droit d 'auteur a la recherche d 'un nouvel equilibre 

En plus de competences d'ordre economique, voire financieres, 1'acces des bibliotheques 

aux revues numeriques comporte un volet juridique ; La situation est d'autant plus 

complexe qu'elle est mouvante, sous le coup de travaux legislatifs soumis a la 

confrontation, contradictoire et vive, d'interets opposes. 

La difficulte essentielle est 1'application des principes de protection juridique. 

Fondamentalement, la situation est Ia meme qu'il s'agisse de documents papier ou 

electroniques. Reunis a Geneve en decembre 1996 sous 1'egide de 1'OMPI, les Etats 

membres de la Convention de Berne, principal instrument juridique reglant les questions 

d'auteur dans le cadre international, ont signe un traite dans lequel les documents 

electroniques sont assimiles a 1'ensemble des ceuvres devant etre protegees. Les pays 

membres ne peuvent y deroger que dans la mesure ou les exceptions ne portent pas 

prejudice a 1'exploitation normale de 1'ceuvre. Le droit de divulgation, le droit au nom, le 

droit a 1'integrite et le droit de retrait protegent ainsi la relation intime de 1'auteur a son 

ceuvre, numerique ou non. La difficulte reside dans 1'application effective de ces droits, tres 
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difficile dans 1'environnement electronique en raison de la banalite de Ia copie numerique 

comme de la volatilite de 1'information digitale. Le respect des droits patrimoniaux, droit de 

reproduction et droit de communication, est plus aise a contrdler: les techniques 

informatiques permettent et permettront de plus en plus de mesurer Vutilisation effective 

des documents electroniques. Mais 1'obstacle consiste bien plutot en la definition d'un 

consensus sur les modalites d'application de ces principes de protection. On aboutit ainsi a 

des questionnements du type: «1'affichage sur un ecran de bibliotheque: pret ou 

consultation ? ». La difficulte est que seul le droit peut trancher; Or, l'activite legislative 

autour du droit d'auteur applicable aux ceuvre numeriques ne s'est pas encore stabilisee. 

Les travaux en cours dans ce domaine ont jusqu'a present des consequences diversement 

favorables pour les bibliotheques. 

2.1.2 La directive sur la protection juridique des bases de donnees 

La directive2 du Parlement europeen et du Conseil de 1'Union europeenne du 11 mars 1996 

sur la protection juridique des bases de donnees consacre le principe de la protection des 

bases de donnees par le droit d'auteur lorsqu'elles sont elles-memes des osuvres ou 

contiennent des ceuvres protegees. Mais elle va encore plus loin en instituant un droit dit sui 

generis qui protege les fabrications de bases de donnees meme si elles sont banales et 

n'entrent donc pas dans le champ de la protection du droit d'auteur entendu strictement, 

lorsque leur « contenu atteste un investissement substantiel». Ce pas supplementaire est 

important car non seulement les oeuvres au sens classique du droit d'auteur sont protegees, 

mais egalement les investissements consentis par les editeurs pour produire des bases de 

donnees. Quant a son etendue, ce droit sui generis limite les extractions et les reutilisations 

de donnees quantitativement importantes. 

Ce droit concerne donc celui qui reunit des informations d'origine publique ou privee, les 

organise selon un plan de classement, les indexe, puis les stocke dans une base de donnees 

2 Rappelons que les directives, notifiees aux Etats membres de I'Union europeenne, ne ies obligent qu'en 
vertu d'une obligation de resultat. Elles defmissent des objectifs, que les Etats sont tenus de realiser, par la 
« transposition » de la directive dans leur droit interne avant epuisement du delai imparti. La mise en ceuvre 
des directives est donc essentieilement nationale. 
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accessible gratuitement ou contre paiement. II s'applique notamment aux banques de 

donnees documentaires (references), mais aussi aux collections de documents numeriques 

primaires tels que Ies periodiques electroniques. En effet, Ie champ d'application du 

concept de « base de donnees » est large puisqu'il designe un « recueil d'(Euvres, de 

donnees ou d'autres elements independants, disposes de maniere systematique ou 

methodique et individuellement accessibles. » 

Pour les bibliotheques et les utilisateurs, la directive explicite bien dans son article 7 alinea 

1 les limites d'une extraction et d'une reutilisation des donnees. Ces dispositions couvrent -

elles une recherche documentaire, une bibliographie, le dechargement des articles d'un 

fascicule de periodique electronique ? L'alinea 2 du meme article prevoit certes que « le 

pret public n'est pas un acte d'extraction ou de reutilisation ». Mais qu'est-ce que le pret 

public dans le contexte d'une base de donnees, sinon une extraction ? Une clarification de 

la notion de pret est imperative pour que l'on sache a quoi s'en tenir dans le cadre des 

bibliotheques numeriques. 

2.1.3 La directive sur Vharmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits 

voisins dans la societe de l 'information 

Cette directive, adoptee en seconde lecture, par le Parlement Europeen le 13 fevrier 20003 a 

pour objectif, dans Ie respect des traditions de chaque membre de l'Union, de permettre le 

commerce des documents electroniques selon une egalite de traitement. Ce texte autorise la 

copie pour usage privee seulement sur un support papier, mais ne se prononce pas sur la 

copie privee numerique. Les exceptions au droit de reproduction prevues specifiquement 

pour les « etablissements accessibles au public » (archives, enseignement, bibliotheques) 

sont formulees de fa^on tres restrictive et n'ont qu'un caractere facultatif. La faculte ouverte 

au legislateur national de prevoir des restrictions est encadree : ces restrictions ne sauraient 

etre envisagees qu'a 1'aune du «test de prejudice economique»: le raisonnement 

3 Le texte de la resolution legislative du Parlement europeen sur la position commune arretee par le Conseil 
en vue de 1'adoption de la directive du Parlement europeen et du Conseil sur Vharmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la societe de Vinformation est disponible sur le portail du 
Parlement a 1'adresse : http://ww.europarI.eu.int sous la reference A5 - 0043 / 2001 
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concurrentiel est clairement prefere a Vimperatif de service public universel. Le droit de 

communiquer au public ne fait 1'objet d'aucune exception, pas meme pour les 

bibliotheques. Dans son etat actuel, Ia directive enterine donc la situation qui prevaut 

aujourd'hui: les bibliotheques peuvent proposer la mise a disposition de documents sous 

monopole, si et seulement si elles en avaient ont les droits d'usage par voie contractuelle. 

2.2. Les points clefs du cadre de la licence 

Le cadre dessine par la licence doit comporter, au service de la bibliotheque, des 

mecanismes offensifs et defensifs a 1'egard des visees de 1'editeur, lequel, tout 

naturellement, cherche a maximiser le profit attendu de la signature du contrat. 

Le cadre de la licence doit donc etre tout a la fois favorable, du point de la redaction 

juridique, a la bibliotheque et precis dans la definition de son objet. II doit renfermer des 

dispositifs juridiques en mesure de preserver la bibliotheque sur le plan pratique contre 

toute inexecution du contrat et sur le plan financier contre les couts deguises. 

2.2.1 La creation d'un cadrejuridiquefavorable a la bibliotheque 

La negociation entre la maison d'edition et la bibliotheque doit viser la creation d'un cadre 

juridique favorable a cette demiere. Trois elements doivent ici retenir 1'attention : 1'expose 

des motifs, la deflnition des concepts juridiques utilises et le choix du droit applicable en 

cas de conflits entre les signataires de la licence. 

L'expose des motifs permet de presenter sommairement d'une part les intentions des parties 

au contrat, d'autre part le contexte dans lequel s'inscrit le contrat auquel a abouti la serie de 

negociations menees jusqu'alors. II ne doit pas s'agir d'un vague resume d'intentions 

subjectives mais un outil qui servira eventuellement en cas de litiges soit aux parties qui 

tenteront de regler a 1'amiable le different, soit au tribunal appele a trancher. En effet, 

1'expose des motifs permettra d'analyser la conduite des cocontractants, de la restituer dans 

31 



le contexte des intentions initiales a 1'origine de la signature de la licence. Les intentions 

des parties et le contexte de la signature s'eclairent mutuellement et forment un tout dont la 

coherence et la pertinence doivent etre fortes. 

La defmition des termes, notions et concepts presentent deux ecueils qu'il est necessaire 

d'ecarter. Le premier consiste a imaginer que le droit donne des definitions de tout concept 

une fois pour toutes, ce qui est une vision fausse, le droit etant bien plutdt, et par nature, un 

art tout d'interpretation. II est donc absolument necessaire de veiller a « savoir de quoi 1'on 

parle », de s'assurer que la defmition des termes et concepts est bien partagee par les deux 

parties et qu'enfin elle est couchee noir sur blanc. Le deuxieme ecueil consiste a sous-

estimer les consequences pratiques d'un vide juridique dans le contrat sur tel terme ou 

concept. II est egalement necessaire d'eviter toute definition glissee dans le corps de la 

licence, dont la formulation, a premiere vue anodine et discretement differente de celles 

generalement utilisees, pourrait etre source de desaccords ou conflits d'interet. 

La clause qui definit le droit applicable dans 1'hypothese ou surgit un conflit dans 

1'execution de la licence est, a 1'evidence, fondamentale. La tentation des editeurs avec 

lesquels negocient les bibliotheques est, Iorsqu'ils sont etrangers, cas le plus frequent 

compte tenu de la structure du marche des periodiques scientifiques, d'inscrire la licence 

dans la sphere juridique de leur pays d'origine. Ils beneficient alors de leur familiarite avec 

les concepts mis en ceuvre, de la connaissance de leur legislation, d'une maitrise des 

precedents et de la jurisprudence existante : tout, alors, privilegie les editeurs. Or rien ne 

justifie que le droit prefere par telle partie soit retenu au detriment du droit de Vautre partie. 

Tout tient donc a la fagon dont sont conduites les negociations et a Vhabilete des 

representants des parties et de leurs interventions. II est donc de saine pratique d'imposer, 

au cours de la negociation, le choix du droit qui convient le mieux a la bibliotheque, ses 

utilisateurs, sa tutelle. Toutefois, faute d'un accord precis sur tel droit d'origine nationale, 

editeur et bibliotheque peuvent «transiger» et convenir de Vapplication de la loi du 

defendeur. 
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2.2.2 La definition precise de 1'objet de la licence 

Les droits d'usage ouverts a la bibliotheque dans le cadre de la licence, les restrictions qui 

les touchent et, plus generalement les termes du contrat, constituent 1'essence meme de la 

demarche contractuelle. 

La clause sur les termes du contrat resume les prestations et contreparties qui sont au cceur 

du contrat. Du soin apporte a la redaction de cette clause depend les droits et les produits 

que la bibliotheque pourra tirer de 1'accord qu'elle a negocie. Inversement, tout oubli ou 

imprecision risque de la priver d'une prestation qui a pu motiver 1'ouverture des 

negociations et qui risque de necessiter, pour etre compense, un avenant a la licence assorti 

d'un paiement supplementaire, non prevu initialement, donc un rencherissement de la 

tractation. 

Les droits accordes a la bibliotheque sont le cceur meme de la licence (du point de vue de la 

bibliotheque). Le premier principe est que seul ce qui est autorise est faisable (c'est 1'envers 

du principe legal en matiere de libertes publiques : «tout ce qui n'est pas interdit est 

autorise »). II faut donc veiller a expliciter noir sur blanc les pratiques et usages attendus de 

la licence. Les droits, exceptions et « licences legales » accordes par la legislation nationale 

et les traites internationaux en matiere de droit d'auteur ne sont pas, en revanche, 

negociables, bien qu'ils s'appliquent aux droits patrimoniaux. En rigueur de terme, il n'est 

pas meme indispensable de les mentionner textuellement (copie a usage personnel, 

citations, copies d'archives). Toutefois, rien n'empeche la bibliotheque de demander que 

ces droits soient consignes dans la licence. Le deuxieme principe est de veiller a la parfaite 

adequation entre les groupes d'utilisateurs qui, aux yeux des responsables de la 

bibliotheque, doivent beneficier des droits negocies et la definition qui en est donnee.4 Le 

troisieme principe consiste a obtenir une definition du « site », c'est-a-dire du lieu ou sont 

4 Le document «licence de ressources electroniques: comment eviter les pieges juridiques ?» con?u par 
1'European Copyright User Platform sous la forme d'un guide pratique recommande de distinguer et defrnir 
quatre types d'utilisateurs: les membres de 1'institution, les utilisateurs inscrits venant sur les lieux, les 
utilisateurs non inscrits venant sur les lieux, les utilisateurs inscrits ayant acces a distance. 
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accessibles les documents qui sont 1'objet de la Iicence, la plus large possible, incluant les 

locaux de la bibliotheque et tous les lieux de travail de ses membres.5 

Les restrictions d'usage visent a proteger 1'editeur contre des pratiques manifestement 

contraires a 1'objet de la licence et insusceptibles d'etre autorisees par celle-ci: la 

reproduction a caractere substantiel ou systematique, la redistribution, la revente, la sous-

licence, la fourniture ou la redistribution a des personnes physiques ou morales non 

rattachees a la bibliotheque. 

2.2.3 La protection contre l'inexecution du contrat: la duree et la resiliation 

L'execution du contrat se deploie dans un cadre temporel. Ce cadre peut disparaitre dans 

des cas graves, ou la resiliation frappe la convention qui lie bibliotheque et editeur. 

La duree de la licence depend uniquement de la volonte des parties. Elle peut apparaitre 

sous la forme d'une duree proprement dite exprimee en annees ou sous la forme d'une date 

d'expiration. Le decompte de la duree peut debuter a la date de la signature ou a une date 

d'entree en vigueur, precisee dans le texte de la licence, et qui peut lui etre anterieure. 

La procedure de resiliation engagee par 1'une ou 1'autre des parties peut de fa<?on 

exceptionnelle abreger la duree du contrat. L'hypothese est qu'une partie doit etre 

legitimement delivree de ses obligations si I'autre partie, en raison d'un comportement 

fautif, n'en verse plus les contreparties attendues. L'interet de la bibliotheque est de faire 

figurer une clause de resiliation aux termes de laquelle elle obtiendra la resiliation du 

contrat et le remboursement du pourcentage de la redevance correspondant a la periode de 

fourniture de services reglee par la bibliotheque mais non executee par 1'editeur. Avant d'en 

arriver a une telle extremite, il convient toutefois de prevoir contractuellement un 

5 Cette disposition est evidemment essentielle pour la fourniture et la visualisation de documents a distance. 
Sur un plan pratique, elle est indissociable du contexte dans lequel travaillent les bibliotheques universitaires 
aujourd'hui: diffusion de 1'equipement informatique domestique, programmes de construction de residences 
etudiantes cablees soutenues par les conseils regionaux, ... 
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mecanisme de mise en demeure ecrite assorti d'un delai raisonnable, par exemple de trente 

jours. 

2.2.4 La protection contre les coiits deguises dans la redevance de la licence 

La redevance acquittee par la bibliotheque doit etre stipulee avec le plus grand soin afm 

d'eviter qu'aucun cout deguise ne puisse etre facture ulterieurement. Deux possibilites 

s'ouvrent alors : transcrire la base de calcul de la redevance de faQon a ia fois claire et 

coherente avec ies definitions des concepts utilises dans le contrat ; faire figurer la 

redevance sous la forme d'une somme forfaitaire, ce qui, dans tous les cas de figure, facilite 

le versement par la bibliotheque quand le paiement est fractionne. 

2.3. L'utilisation de la langue fran^aise 

Certaines bibliotheques fran^aises se sont heurtees a la demande d'editeurs desireux de 

faire dresser la licence uniquement dans leur langue de travail, la plupart du temps 1'anglais. 

Outre les difficultes que pouvait comporter pour la mise en ceuvre du contrat une telle 

exigence, il est vite apparu qu'elle contredisait la loi frangaise. En effet, la loi du 4 aout 

1994 relative a Vemploi de la langue fran$aise, dite loi Toubon, a pour vocation de 

favoriser Vusage de la langue fran<?aise. Ce texte emporte a Vegard des personnes morales 

de droit public des obligations particulieres, con^ues au nom du devoir d'exemplarite qui 

leur incombe du fait de leur lien organique avec la puissance publique. Dans le domaine des 

contrats, la loi impose ainsi Vemploi du fran$ais quand 1'une des parties est precisement 

une personne morale de droit public. Cette contrainte est assortie d'une interdiction de 

recourir a des termes etrangers toutes les fois que sont disponibles des equivalents frangais. 

Le non-respect de ces obligations est tres durement sanctionne puisque est prevue 
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Vinopposabilite des dispositions en langue etrangere, c'est-a-dire qu'elles ne s'imposent 

pas, legalement, a la partie fran<?aise6. 

2.4. La question des marches negocies : des pratiques disparates 

Les institutions publiques que sont ies bibiiotheques sont tenues de soumettre a la 

procedure des marches publics tout marche les concernant et dont le montant global 

depasse 300 000 F. Cette prescription legale vise tout a la fois a assurer la depense de 

deniers publics dans les meilleures conditions de transparence, d'egalite et d'efficacite. 

Cette procedure est-elle indispensable dans le cas de negociations menees par un 

consortium avec un editeur ? Quelle assiette prendre en compte pour calculer le montant 

global d'un marche de periodiques : le cout de tous les periodiques, papier et electroniques, 

ou uniquement le montant du surcout electronique eventuellement prevu dans la licence ? 

D'un service commun de documentation a un autre, les pratiques sont disparates et 

semblent varier selon Vappreciation des controleurs financiers des universites. 

6 Toutefois, dans le cas ou 1'editeur 1'estime necessaire, une ou plusieurs versions en langues etrangeres 
peuvent etre etablies. Elles feront toutes egalement foi, dans la mesure ou elles existeront conjointement a la 
version fran?aise rendue obligatoire par la loi 

36 



Chapitre 3 

Les consortiums documentaires en France 
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Les consortiums cTachats constituent une realite assez nouvelle pour les bibliotheques 

universitaires, autonomes les unes par rapport aux autres dans leurs politiques d'acquisition. 

La crise economique des periodiques scientifiques a suscite une profonde reflexion dans les 

bibliotheques universitaires, et ce d'autant plus que les pratiques commerciaies 

« offensives » des editeurs etaient aux antipodes des valeurs et references communes de la 

profession. 

3.1 Un prealable : 1'absence de modeles etrangers appropries 

II est courant d'entendre parler des experiences etrangeres en matiere de consortiums pour 

s'y referer dans le contexte fran^ais. Toutefois, la comparaison avec les Etats-Unis 

d'Amerique ou 1'Australie par exemple, ou les consortiums sont nombreux et anciens, doit 

etre relativisee. En effet, ces consortiums ont des perimetres en termes d'institutions 

membres, de poids financiers, de populations d'utilisateurs qui depassent de loin les 

experiences franyaises. De plus, ces consortiums ont ete fondes sur le partage d'un 

ensemble de fonctions outrepassant le probleme de la negociation des ressources 

electroniques et concernant aussi bien 1'informatisation des catalogues, 1'achat groupe de 

livres que la constitution d'un catalogue collectif ou la mise en place d'un service de pret 

partage. En France, certaines de ces fonctions ont ete pensees a un niveau national 

(catalogue commun, pret entre bibliotheques) ou ont ete laissees a 1'initiative des 

etablissements (informatisation). 

Au Royaume-Uni, la politique mise en oeuvre est ancienne et volontariste avec la creation 

des 1993 du Joint Information Systems Committee (JISC) au sein duquel etait creee une 

commission dediee : le Committee on Electronic Information (CEI). Plusieurs structures et 

centres specialises ont ete crees au niveau national: la Combined Higher Education 
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Software Team (CHEST) negocie collectivement 1'acces a des ressources, les centres BIDS, 

MIDAS, EDINAse sont specialises dans 1'hebergement de services et de produits 

disciplinaires. NESLI, (National Electronic Site License Initiative) est operationnel depuis 

janvier 1999 pour negocier les licences avec les editeurs. Le recours a des experiences dans 

des pays de taille approximativement comparable a celles de la France n'est guere plus 

fructueux: en Grece (HEAL-Link, Hellenic Academic Libraries Link) et en Finlande 

(FinElib, Finland National Electronic Library), ce sont des structures nationales qui ont ete 

creees ces trois dernieres annees pour non seulement negocier certains produits et services 

de documentation electronique mais egalement prendre en charge des missions connexes 

qui vont de la gestion de catalogue collectif au catalogage de ressources internet en passant 

par i'organisation de formation. 

Le caractere fortement decentralise de 1'Allemagne et de 1'Espagne ne permet pas 

davantage la comparaison avec la France. Dans la premiere, le niveau national est juge 

incompatible avec la politique de decentralisation et les solutions adoptees le sont pour 

1'essentiel au niveau de chaque Land, certaines au niveau d'un regroupement de 

bibliotheques de meme type. Dans la seconde, oii 1'on retrouve le meme type de 

problematique, on note Vexistence d'un consortium regional en Catalogne (CBUC, 

Consorci de Biblioteques Universitaries de Catalunya) en charge non seulement des 

negociations de licences mais aussi de questions liees aux fonctions de pret et de catalogue 

collectif. 

3.2. Les enseignements de 1'enquete Ressources Electroniques 2000 

L'enquete ressources electroniques 2000 menee sous 1'egide du Ministere de VEducation 

Nationale (Direction de VEnseignement Superieur) relevait en avril 2000 trois grands axes 

d'evolution de la situation en France par rapport a la precedente enquete de 1998. Les 

groupements ou projets de groupements d'envergure nationale sont en developpement. Par 

contrecoup, la constitution de ces consortiums, en particulier du consortium Couperin, a 

stimule les reflexions et favorise la mise en place de structures qui prefigurent peut-etre des 
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actions communes sur Ies plans national aussi bien que regional. Enfm, des projets locaux, 

imprecis, ne semblent guere atteindre un « etiage » satisfaisant. 

Les consortiums nationaux composes d'etablissements places sous la tutelle de la Direction 

de 1'Enseignement Superieur connaissent un developpement notable. L'enquete releve 

Vexistence du consortium Inspec constitue en 1998 pour 1999 et renouvele en 2000. II 

comprend 12 participants declares (Grenoble 1, 1'Institut National de Physique du Globe, 

Bordeaux 1, Nice, 1'INSA de Lyon, Rouen, Toulouse, Troyes, Paris 11, Jussieu, 

Compiegne). Le consortium IOP (Institute of Physics) constitue en 2000 pour trois ans 

comprend un nombre d'acteurs comparable avec 14 participants : Grenoble 1, Vlnstitut 

National de Physique du Globe, Cergy Pontoise, Chambery, Compiegne, 1'ENS Lyon, 

VINSA de Lyon, Nice, Paris 13, Saint-Etienne, Versailles-Saint Quentin, le CNAM, le 

CNRS de Grenoble, Vinstitut des sciences nucleaires de Grenoble. La troisieme initiative 

« majeure » est Couperin, constitue le 30 juin 1999 pour trois ans (cf. infra). A Vechelon 

national, les projets cites concernent le droit (projet pilote par Cujas, avec la participation 

de Paris 1, Lyon 3, Nice, la BPI et interlocuteur principal Lamy) et Veconomie et la gestion 

(projet pilote par Paris 9, avec, parmi ses partenaires, des ecoles de commerce comme HEC 

et 1'ESSEC et comme interlocuteur Bell & Howell pour ABI Inform). Ces deux projets ont 

la particularite de prendre en compte des etablissements qui ne sont pas sous la tutelle de la 

Direction de VEnseignement Superieur et de s'ouvrir aux Etablissements publics a caractere 

scientifique et technique. 

Les consortiums regionaux effectivement en place resultent d'une strategie d'editeurs, en 

1'occurrence ISI pour diffuser les Current Contents. Un consortium Ouest - interface 

SilverPlatter reunit Rennes I, Angers, Brest, Le Mans et La Rochelle, le consortium Current 

Contents - Rhone-Alpes - interface SilverPlatter regroupe Lyon 1, Lyon 2 ; Lyon 3, la BU 

de Savoie - Chambery, 1'INSA de Lyon, Grenoble 1, Grenoble 2, Grenoble 3 et Vlnstitut 

National de Physique du Globe. Le consortium Current Contents - Est - Interface Ovid 

federe Dijon , Besan^on, Mulhouse, Metz, Reims et Marne-Ia-Vallee. Le projet Brain 

Rhdne-Alpes, bibliotheque numerique en puissance, comportait une partie abonnements a 

des periodiques electroniques (CAMPRA) mais ne semble pas avoir vu reellement le jour. 
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Enfin, 1'enquete releve, pour ce qui concerne les periodiques scientifiques, une liste de 

projets locaux dont 1'evolution restait imprecise. 

3.3. Le consortium Couperin 

Couperin, premier consortium fran$ais de bibliotheques universitaires, est ne de la volonte 

de quatre bibliotheques universitaires (Angers, Aix-Marseille I, Nancy I, Strasbourg I) de 

«mutualiser leurs ressources pour pouvoir prendre des abonnements a des revues 

numeriques, tout en faisant face a la hausse insupportable des couts ». 

Le premier accord a ete signe le 30 juin 1999 entre les quatre membres fondateurs et 

Elsevier. Selon les termes du contrat passe avec cet editeur, chaque membre du consortium 

pouvait acceder a la version electronique de ses propres abonnements, mais egalement a la 

version electronique des publications auxquelles sont abonnes les autres membres (principe 

de 1'acces croise). Au total 446 revues pouvaient etre consultees en ligne en texte integral 

pour les annees 1996 a 1999. Le second accord a ete signe en decembre 1999 avec 

1'American Chemical Society. Le contrat, annuel, permettait a chaque membre 1'acces 

croise aux collections de ses partenaires. 19 nouveaux titres etaient donc venus enrichir le 

portefeuille du consortium. Les archives etaient accessibles a partir de 1996. Le troisieme 

accord a ete signe debut 2000 avec Academic Press pour trois ans. Le contrat prevoit que 

chaque bibliotheque pouvait acceder aux 227 revues proposees par Academic press, 

Churchill Livingstone et WB Saunders. 

Ces donnees, communiquees par la Bibliotheque de 1'universite d'Angers sur son site web 

en septembre 2000, donnent une bonne idee de la dynamique qui anime le consortium. Son 

extension, rapide, lui avait permis, a l'automne 2000, d'avoir conclu, au beneflce de ses 45 

membres, trois accords supplementaires, avec Wiley, Springer et 1'Institute of Physics 

(IOP) et entame des negociations avec High Wire Press, Kluwer, Karger et l'American 

Institute of Physics (AIP). 
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Chapitre 4 

Les aspects bibliotheconomiques du consortium documentaire 
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La constitution de consortiums de bibliotheque est tres recente en France. La naissance de 

Couperin par exemple ne remonte qu'au mois de juin 1999. Les experiences sont donc trop 

neuves pour permettre une etude des aspects bibliotheconomiques du consortium aussi 

fouillee que ce qui a pu etre dit ici sur les aspects juridiques et economiques. Les aspects 

que nous avons choisi d'evoquer ici davantage vocation a illustrer qu'a decrire. 

Toutefois, le professionnel des bibliotheques, au vu des elements qui precedent, ne peut 

s'empecher de s'interroger: quelles consequences auront les consortiums : sur le rdle des 

bibliotheques dans la societe, sur leur insertion dans 1'institution universitaire, sur le 

contenu et le perimetre des metiers des bibliotheques. S'interroger est ici le mot qui 

convient. Le caractere ambivalent, inattendu, instable des mutations en cours n'epargne pas 

plus les metiers des bibliotheques en eux-memes que 1'economie scientifique ou le regime 

juridique de rinformation. S'interroger sans avoir, pour 1'instant, de reponses defmitives ou 

satisfaisantes : les concortiums restent un terrain pour la maitrise professionnelle de la 

complexite et de 1'incertitude. 

4.1. La remise en cause du role fondamental des bibliotheques 

Deux exemples seront analyses ici. Le premier souligne les tensions exercees sur ce qui 

semble, aux yeux des professionnels des bibliotheques, etre tout naturellement le role de la 

bibliotheque dans la circulation de l'information . le second illustre les difficultes que 

rencontrent les bibliotheques a assurer desormais une fonction aussi traditionnelle que la 

fonction de conservation du patrimoine scientifique. 
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4.1.1 Le role des bibliotheques dans la societe de Vinformation 

Au-dela de la strategie qui consiste a soumettre 1'acte d'acces aux documents electroniques 

a remuneration, les editeurs cherchent a restreindre fortement le role des bibliotheques dans 

le nouveau paysage documentaire. A cet egard, la position pronee en avril 1996 par 

1'International Publishers Copyright Council (IPCC) dans son document «IPCC 

Statement: Libraries, Copyright and the electronic Environment »7 est significative. Cette 

association pense que les editeurs doivent etre les seuls fournisseurs de documents 

primaires numeriques, sans 1'intermediaire des bibliotheques. Les bibliotheques doivent 

s'adapter a cette nouvelle situation et developper un nouveau role articule autour des 

options suivantes : les bibliotheques ne seront plus les seuls lieux de conservation des 

documents publies ; les bibliotheques ne seront plus les seuls moyens d'obtenir des 

documents d'archives ; la transmission a distance d'ceuvres protegees est une violation du 

droit d'auteur; les bibliotheques rempliront pleinement leurs fonctions simplement en 

orientant 1'usager vers d'autres reservoirs de documents electroniques. On a pu parler, a bon 

droit semble-t-il, de veritable « contre-revolution visant a remettre en question 1'existence 

de 1'espace public de Vinformation scientifique en minant le rdle des bibliotheques a cet 

egard »8. 

Les bibliotheques europeennes, organisees au sein d'EBLIDA, European Bureau of Library, 

Information and Documentation Associations, ont propose un ensemble d'actions visant a 

proteger les usagers, lecteurs et bibliotheques. Leur programme de recherches baptise 

ECUP, European Copyright User Platform9 initie en 1993 et finance par la DG XIII de la 

Commission Europeenne vise a fournir des elements juridiques de nature a redefmir les 

regles du jeu de 1'usage loyal de Vinformation. 

7 http://www.bna.com/e-law/docs/ipcc-html 
8 Jacquesson A. et Rivier A., Bibliotheques et documents numeriques, concepts, composantes, techniques et 
enjeux - £ditions du Cercle de la Librairie, Paris, 1999 
9 http://www.eblida.org/ecup 
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Les principes fondamentaux de la position d'ECUP sont les suivants: toutes les 

bibliotheques sont autorisees a stocker de maniere permanente les documents numeriques, 

ainsi qu'a produire un exemplaire d'archives ; tous les lecteurs inscrits ont le droit de 

consulter dans la bibliotheque le texte integral ainsi que d'imprimer un nombre restreint de 

pages ou de les decharger sur support informatique (disquette) sans redevance. Ce droit, a 

l'exception de la copie sur support informatique, est egalement etendu aux lecteurs non 

inscrits des bibliotheques publiques ; seuls les lecteurs inscrits peuvent obtenir les memes 

services a distance, mais soumis cette fois a redevance, a 1'exception de la consultation 

d'une seule page. 

ECUP cherche a faire inscrire dans les legislations nationales les activites fondamentales 

des bibliotheques, ramenees au monde electronique : le droit de posseder une copie et donc 

de maltriser sur place le document, dans un but de preservation a long terme, le droit de 

communiquer a tout usager ces documents en consultation. 

4.1.2 La fonction de conservation de la memoire scientifique 

L'impermanence de 1'information numerique, la duree de vie inconnue des supports, 

1'obsolescence technologique, le statut juridique du droit d'acces, 1'imputation du cout de 

1'archivage sont autant de points non resolus en matiere de patrimoine numerique. Au cours 

du symposium international de Paris sur la conservation des periodiques et de la presse, 

organise par 1'IFLA (International Federation of Library Associations and Institutions) dix 

ans apres le symposium de Washington, DC, sur le meme sujet, tous les intervenants ont 

constate les difficultes a envisager des solutions durables aux problemes souleves par 

1'avancee des technologies numeriques en general, et la conservation a long terme en 

particulier. 

Toutefois, plusieurs « pistes de reflexion » se sont degagees des experiences et reflexions 

engagees a 1'heure actuelle. 

Comment organiser la conservation ? L'utilisation du droit pourrait ainsi faire avancer la 

situation a 1'instar de ce qui a ete decide par le legislateur americain : seuls les documents 
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numeriques deposes aupres de la Bibliotheque du Congres sont proteges par le droit 

d'auteur. Cette disposition a le merite de rappeler, face aux politiques d'archivage mises en 

place par quelques editeurs, que la conservation de la memoire et du patrimoine sont des 

taches qui relevent de la sphere publique. Une compagnie privee est soumise aux logiques 

actionnariales de ses investisseurs, elle est sujette a rachat, fusion, voire disparition, et cela 

affecte inevitablement la preservation des documents dont elle assure la responsabilite a 

travers son droit de propriete. Certes, certaines licences prevoient qu'apres epuisement des 

effets du contrat, 1'editeur se porte garant de 1'acces aux annees pour lesquelles une 

redevance a ete versee par la bibliotheque. Mais quelles garanties concretes les maisons 

d'edition pourraient-elles offrir pour la preservation a moyen, long, voire tres long terme de 

la memoire collective des sciences ? La mesure nord-americaine, dans ce contexte, est 

radicale, efficace. Pourtant, elle ne regle pas la question de la perennite des supports et 

appareils de lecture de 1'information numerique. 

Ou conserver ? La neutralite a 1'egard des interets en presence, est une condition essentielle 

car la conservation trouve son sens dans 1'authenticite de 1'information qu'elle garantit. Un 

endroit neutre signifie donc une institution depourvue de lien avec les auteurs, leurs 

organismes de rattachement (laboratoire prive ou centre de recherche public, ...), leurs 

editeurs. Aux cotes de la bibliotheque nationale, des organes specialises peuvent ceuvrer en 

ce sens, le Directeur du Centre Technique du Livre de l'Enseignement Superieur avangait 

recemment quelques elements de reflexion sur la conservation partagee des periodiques, y 

compris electroniques, au niveau national.10 

L'echelon international est-il le plus adequat ? C'est ce que pensent des collegues 

australiens a travers le projet Preservation Access to Digital Information (PADI)", qui 

s'analyse comme un reseau de ressources numeriques, essentiellement anglo-saxonnes ; 97 

% de la communaute scientifique d'Australie utilise ce service. 

10 Sanz, P. Conservation et bibliotheques de depot dans 1'enseignement superieur, in Bulletin des 
Bibliotheques de France, 45, 4 (2000) 
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